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                    Saint-François, le 18/06/2019 

 
                           L’Inspecteur de l’Education nationale 
                         Circonscription de Saint-François 
                           
           à 
 
                    Mmes et Mrs. Les Directeurs 

Mmes et Mrs. Les enseignants  
                           

                                                                                            

                               

Objet : Note de service n° 6 –  « Bokantaj » sur les enseignements de l’oral et de la lecture 
                                            

 

Mesdames et Messieurs les Directeurs, 

Mesdames et Messieurs les Enseignants, 

 
L’observatoire des pratiques en français (OPLM) mené cette année dans toutes les classes de   
Grande Section, de CP et de CE1 a révélé une variété des approches et une richesse pédagogique 
intéressante sur les enseignements de l’oral et de la lecture. Je souhaite que cette diversité soit 
partagée .   
 
Pour cela, un atelier d’échanges et de réflexions sur cette thématique est proposé aux enseignants 
de ces trois niveaux (GS-CP et CE1). Il se tiendra le jeudi 4 juillet de 13h30 à 16h00.  
 
 - à l’école A. Adélaïde pour les écoles élémentaires et maternelles du secteur du collège Général  
         De Gaulle ; 
 - A l’école de Pombiray pour les écoles élémentaires et maternelles du secteur du collège de  
         Guénette : 
 - A l’école J. Judith pour les écoles élémentaires et maternelles du secteur des collèges A. Macal  
        et M. Condé. 
 
Un enseignant de GS, de CP et de CE1 par école y participera afin d’échanger avec leurs pairs 
librement sur les stratégies, les difficultés, les réussites et les leviers à activer pour enseigner plus 
efficacement l’oral et la lecture. 
 
Chaque école désignera un enseignant par niveau pour la représenter. Les écoles primaires 
choisiront obligatoirement l’enseignant du CP et un autre enseignant (GS ou CE1). Je vous demande 
de me faire remonter leur nom pour le 28 juin, délai de rigueur, afin que je valide les choix émis. 
 
 
 
 

Carlos CRUZ 

Inspecteur de l’Education Nationale 

Circonscription de Saint-François 


